
LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026 
Article L2121-25 du CGCT 

 

Numéro de 
délibération 

Objet de la délibération Vote 
 

D20260407-01 
DELEGATION D'ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL 
AU MAIRE EN APPLICATION DES ARTICLES L2122-22 ET 
L2122-23 DU CGCT 

Approuvée à la majorité – 
19 voix pour, 3 voix contre, 
1 abstention 

D20260407-02 CREATION DE 4 POSTES DE CONSEILLERS DELEGUES Approuvée à l’unanimité 

D20260407-03 FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, 
DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS DELEGUES Approuvée à l’unanimité 

D20260407-04 CREATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES Approuvée à l’unanimité 

D20260407-05 NOMINATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES Approuvée à l’unanimité 

D20260407-06 DETERMINATION ET ELECTION DES REPRESENTANTS 
AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE Approuvée à l’unanimité 

D20260407-07 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CAO Approuvée à l’unanimité 

D20260407-08 DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE Approuvée à l’unanimité 

D20260407-09 DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AU SEIN LOIRE 
ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT Approuvée à l’unanimité 

D20260407-10 RETRAIT DE LA DELIBERATION D20260305-13 RELATIVE 
AU VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE LOCALE 2026 Approuvée à l’unanimité 

D20260407-11 VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE LOCALE 2026 Approuvée à l’unanimité 
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RETRAIT DE LA DELIBERATION D20260305-13 RELATIVE AU VOTE DES TAUX DE LA 

FISCALITE LOCALE 2026 

D20260407-10 

Par délibération du 5 mars 2026, la commune a approuvé à l'unanimité le vote des 

taux de la fiscalité directe locale 2026. 

Dans le cadre de sa mission de contrôle, la Direction Générale des Finances a souligné 

deux erreurs matérielles. 

Considérant qu'il convient de corriger ces erreurs matérielles avant le 30 avril 2026, 

il est proposé au Conseil Municipal de retirer la délibération D 20260305-13 relative 

au vote des taux de la fiscalité directe locale 2026. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l'unanimité : 

De retirer la délibération D 20260305-13 relative au vote des taux de la fiscalité 

directe locale 2026. 

Le Secrétaire de Séance Le Maire 

Mickaël DERANGEON 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité . Page 1 sur 1 








	LISTE DES DELIBERATIONS.pdf
	D20260407-01-  DELEGATION D'ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN APPLICATION DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CGCT
	D20260407-02- CREATION DE QUATRE POSTES DE CONSEILLERS DELEGUES
	D20260407-03A- FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION POUR LE MAIRE, LES ADJOINTS ET CONSEILLERS DELEGUES
	D20260407-04-CREATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES
	D20260407-05-NOMINATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES
	D20260407-06-DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRE ET ELECTION DES REPRESENTANTS AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
	D20260407-07-DESIGNATION DES MEMBRES COMPOSANT LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES
	D20260407-08-DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE
	D20260407-09-DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AU SEIN DE LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT
	D20260407-10-RETRAIT DE LA DELIBERATION D20260305-13 RELATIVE AU VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE LOCALE 2026
	D20260407-11-VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE LOCALE 2026

